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Saison 2025-2026 PV de la Réunion 

du BUREAU DIRECTEUR  

du mercredi 15 avril 2026  

 

 
 

Présents : JM BARLOG, J.P. BLANPAIN, D. BOS, J.L. CARINCOTTE, I COPPENS, B. DANNEL, J. 

DENEUX, R FOURNIER, C LELEU, D. PENIN, JP PIHET, S. VENEL  

 

Excusés : A. CARINCOTTE 

 

 

Présidence – Jean-Louis CARINCOTTE 
 

Jean-Louis CARINCOTTE ouvre la séance et souhaite à tous la bienvenue pour cette réunion.  

 

Activités du Président 
Jean-Louis CARINCOTTE a assisté à la remise de la médaille d'Or par Paul Merliot à Gilles Duranel à 

Béthune suivi de la rencontre RM1 Béthune contre Bruay 

Il a également assisté aux rencontres suivantes : 

DM2 Avion contre Aire sur la Lys 

NM2 Dourges contre RCA 

NM2 Liévin contre Tremblay 

 

Il a fait un passage sur le tournoi U11 à Saint Martin les Tatinghem et sur le tournoi international U13-U15 

et U18 au COB Calais 

Avec Catherine, il a rencontré la responsable du service de réservation de Olhain en vue de la rencontre avec 

le président FFBB. 

Il a assisté à la réunion sur le travail de la mise à jour des règlements du Comité et diverses Visio 

 

 

Secrétariat général – Catherine LELEU  
Catherine LELEU évoque le formatage du logiciel e-marque U9 dans le but de pouvoir éventuellement 

commencer à se familiariser avec l’outil, voire envisager quelques formations dans les districts (lien avec 

Dorothée Gaston pour formation peut être envisagé). Romain FOURNIER confirme qu’il se chargera du 

formatage du logiciel en appliquant les procédés de marquage retenus par la commission mini basket. Le 

logiciel sera ensuite en ligne via FBI. 

Une demande a été faite pour que le paiement des arbitres clubs en U11 District puisse être fait par le club 

recevant, ce qui éviterait de faire circuler des chèques pour des montants de 6€ ? Cette demande va faire l’objet 

d’un sondage auprès des clubs et fonction des réponses, une décision sera prise lors du prochain comité. 

 

 

Commission sportive seniors - Jean-Paul BLANPAIN 
(CR en PJ) 

Jean Paul BLANPAIN rappelle que la finale de la coupe féminine du Pas de Calais se disputera ce samedi à 

Aire sur la Lys, salle Ducrot, à 20h30. Elle opposera AS AUDRUICQ D2F à ARRAS OUEST D3F. 

Il remercie le club de Aire pour l’organisation. 
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Commission sportives jeunes – Didier BOS 
(CR en PJ) 

Didier BOS évoque une demande de remboursement de frais qui aurait été formulée la saison dernière par 

ESAC SALOME pour un match du 1er mars 2025 suite au forfait de LOISON AC.  

Le club ESAC SALOME aurait réclamé les frais d’arbitrage et de déplacement du match retour pour un total de 

109.60€. 

Aucune trace de ladite réclamation n’a été retrouvée par la trésorerie, la commission sportive jeunes et le 

secrétariat. Le club n’est pas en capacité de fournir la preuve de cette réclamation. 

L’AG clôturant la saison sportive et les comptes financiers, il n’est pas possible de donner une suite 

favorable à cette demande. 
 

Didier à mis à jour l’Article 18 avec les éléments transmis par le Mini basket à la date du 31 mars 2026. Le 

tableau est donc à jour (Voir en PJ) 
 

En raison d’une indisponibilité de salle, Didier BOS va changer le tirage des U18F Elite pour les matchs 

pour le titre. (PJ) 
 

Comme cela avait été évoqué suite aux informations de la Ligue, l’évolution des formules de brassage des 

championnats jeunes, va obliger Didier à repenser les championnats pour la saison prochaine. La Ligue 

organise une Visio le 28 avril prochain afin de présenter cette évolution. 

 

 

CDO – Sébastien VENEL 
(CR en PJ) 

Le recyclage Départemental aura lieu le vendredi 11 septembre 2026 en soirée de façon à pouvoir officier dès 

le 12/09/26. 

 

Mini Basket – Isabelle COPPENS 
(CR en PJ)  

La commission mini basket est en attente de la validation de la commission Fédérale pour les labellisations 2 

et 3. 

 

Trésorerie – Annie CARINCOTTE (absente) – Dany PENIN 
Dany PENIN précise que le 4ème versement a été fait auprès de la Ligue. L’expert-comptable vient le 22/04 

et le 07/05 pour travailler sur les comptes. Il reviendra pour la réunion spéciale trésorerie de mai. 

Didier BOS sollicite un retour sur les dépenses des commissions. Dany va voir avec Annie CARINCOTTE 

pour le faire. 

 

COMED – Bernard DANNEL 
Bernard DANNEL informe d’une modification qui pourrait intervenir au niveau des dossiers médicaux des 

arbitres. Elle sera validée lors du prochain bureau Fédéral. 

Les dossiers pour les commotions cérébrales étant de plus en plus nombreux, ceux des championnats 

départementaux et Régionaux seront supervisés par la Ligue la saison prochaine. 

 

Développement – Jacques DENEUX 
Jacques DENEUX fait un point sur le nombre des licences qui est inférieur d’environ 240 par rapport à la 

saison dernière. Ce constat remet en cause le challenge du nombre et pose la question : fait-on un challenge 

du nombre ? Après discussion, les membres du bureau sont favorables au maintien du challenge, même si au 

regard des chiffres annoncés il faudra le minorer. Dans ce cas, Jacques DENEUX se propose de retravailler 

sur un challenge minoré pour cette saison. Il présentera le résultat lors du prochain comité. 

Néanmoins, Jacques pense qu’il faut s’attendre à une régression sur les années à venir en raison de la 

démographie. Il est temps d’imaginer une autre façon de récompenser les clubs et peut-être envisager plus de 

travailler sur la fidélisation. Il attend les idées. 
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Commission Technique – Jean Paul PIHET - Jean Michel BARLOG  
Présence de Romain FOURNIER qui assiste JP PIHET dans l’organisation du TIC U13. 

 

Jean Paul PIHET évoque le problème récurrent du manque de salles pour les rassemblements de la technique. 
 

Concernant l’organisation du TIC U13 de fin d’année, il pense qu’il faudra établir une convention avec les 

clubs qui prêtent leur salle pour cet évènement et établir un cahier des charges. Il faudra également palier au 

problème de tenue des tables pour les différentes rencontres, dans les différentes salles car il n’est pas sûr que 

les clubs puissent fournir les personnes nécessaires. Romain FOURNIER pense que sur ce sujet un appel à 

bénévoles pourra être fait. De son coté il travaillera sur les conventions. 

Jean Louis CARINCOTTE regrette que le COPIL décidé pour la mise en place de cette organisation ne se 

soit pas réuni à nouveau. De nombreuses choses sont à voir et il est important d’avoir une concertation sur le 

qui fait quoi. Jean Paul PIHET annonce avoir commencé à recenser les hôtels susceptibles de pouvoir 

accueillir les délégations.  

Bernard DANNEL pense que ce travail ne peut pas se faire par une seule personne. Il est effectivement très 

important de pouvoir avancer sur ce dossier. 

Catherine LELEU évoque également la demande de subvention qui doit être faite auprès du Conseil 

Départemental, il faudrait que pour juin nous ayons une idée approximative du budget pour la réalisation de 

cet évènement. Romain FOURNIER propose d’y travailler, néanmoins une réunion du COPIL est sollicitée 

au plus vite. 

 

Questions diverses 
Catherine LELEU précise que les demandes de subventions dans le cadre du PSF sont à déposer pour le 6 

mai prochain. Il est urgent de pouvoir y travailler. Un premier temps de travail avec Annie CARINCOTTE, 

Jean Louis CARINCOTTE et Dany PENIN se fera le 21 avril avant la réunion sur les règlements. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Jean Louis CARINCOTTE remercie chacun pour sa participation et son 

attention. 

 

Fin de réunion à 20h30  

 

Catherine LELEU     Jean-Louis CARINCOTTE 

Secrétaire Générale     Président C62 



 

 

COMMISSION SPORTIVE « SENIORS » REUNION DU BUREAU DU 

15.04.2026 

 

COUPE DEPARTEMENTALE « FILLES » (DANy PENNIN) 

Rappelons que la finale se déroulera à AIRE UR LA LYS le Samedi 18 avril à 20H30 et opposera 

l’équipe de l’US ARRAS O évoluant dans le championnat DF3 à celle de l’AS AUDRUICQ jouant quant 

à elle en DF2. 

Remerciements au club de OS pour l’organisation de cette finale 

NOTIFICATIONS - CHAMPIONNATS SENIORS « FILLES » 

1) CHAMPIONNAT « DF3 « - Promotion Départementale Féminine (Didier BOS ) 

 

➢ Match 3317 Poule C US ARRAS O / ASOB CARVIN du 28.03 (Référence BD 28) 

Non déplacement de l’équipe de CARVIN ; d’où forfait et amende financière de 60 € 

2) CHAMPIONNAT « DF2 « - Excellence Départementale Féminine (Dany PENNIN 

 

➢ Match 659 MICHELET CALAIS /BC ARDRES DU 27.03 (Référence D10) 

Participation dans l’effectif de l’équipe de ARDRES de 4 joueuses mutées ; d’où match 

perdu par pénalité et amende financière de 60 € 

 

➢ N..B. > 

Une coquille s’est glissée dans  le règlement sportif du championnat adressée en 

septembre dernier 

Lire ➔> Match Poule le Titre  

Les vainqueurs des matchs croisés accèderont en « Pré-Région filles » et non en 

promotion régionale pour la saison 2026 /202è, et se rencontreront en 

ALLER/RETOUR pour le titre de champion départemental. Après tirage au sort ou 

aller éventuellement chez une équipe classée 2e en 1ère phase. 

3) Dates pressenties : week-end des.  30/31 MAI   06/07 JUIN 

 

4) CHAMPIONNAT « PRF « - Pré-Région Féminine (Danny PENNIN ) 

R.A.S. 

NOTIFICATIONS - CHAMPIONNATS SENIORS « gARCONS » 

1) CHAMPIONNAT « DM3 « - Promotion Départementale Masculine (Cédric COZE-

Quentin BRUNEL) 



 

 

 

➢ Match 3911 Poule B- ALLOEU BC / OS AIRE du 29.03 (Référence CC 11) 

Non déplacement de l’équipe de l’OS AIRE à ALLOEU ; d’où forfait et amende financière de 60 

€. 

➢ Match 3952 Poule B ALLOEU BC / AS AUDRUICQ du 03.04 (Référence CC 12) 

Non déplacement de l’équipe d’AUDRUICQ AS ; d’où forfait et amende financière de 60 € 

 

➢ Match 3894 Poule D   RINXENT HYDREQUENT / EOBC WIMILLE WIMEREUX   du 

26.03  (Référence QB 16) 

Le licencié VAUQUELIN T. VT910139 ne pouvait être le coach de l’équipe du BC 

RINXENT HYDREQUENT vu le non enregistrement à l’homologation de sa licence de la 

mention « entraine une équipe ». D’où match perdu par Pénalité au vu de l’article 15.4. 1 

des règlements et Amende de 60 €. 

2) CHAMPIONNAT « DM2« Excellence Départementale Masculine (Gilles DURANEL) 

➢ Match 1091 Poule B CS AVION / USO BRUAY   du 21.03 (Référence GD 14) 

Non déplacement de l’équipe de BRUAY à AVION. D’où forfait et amende financière de 60 € 

➢ Match 1127 Poule B FL ECAULT / BC ST MARTIN BGNE   du 28.03 (Référence GD 15) 

Le licencié NIZART R.  VT881100 ne pouvait être le coach de l’équipe du BC ST MARTIN 

BGNE vu le non enregistrement à l’homologation de sa licence de la mention « entraine une 

équipe ». D’où match perdu par Pénalité au vu de l’article 15.4. 1 des règlements et 

Amende de 60 €. 

3) CHAMPIONNAT « PRM « - Pré- Région Masculine (Jean Paul BLANPAIN) 

 

➢ Match 267 Poule A - CL HOUDAIN / ESABC SALOME    du 04.04 (Référence JPB 12) 

Le licencié LEMAIRE V   VT997378 ne pouvait être le coach de l’équipe du ESA BC 

SALOME vu le non enregistrement à l’homologation de sa licence de la mention « entraine 

une équipe ». D’où match perdu par Pénalité au vu de l’article 15.4. 1 des règlements et 

Amende de 60 €. 

INCIDENTS- RAPPORT DES ARBITRES 

Notons : 

 que lors de la rencontre 1074 de DM2 (poule C) AS AUDRUICQ /BC COULOGNE 

du 14.03, un joueur a écopé d’une faute technique mais aussi une faute disqualifiante 

avec rapport 

 que lors de la rencontre 3270 de DF3 (poule B) OBC FRETHUN / BC COULOGNE 

du 14.03 il est noté que des incidents se sont produits à l’issue de la rencontre avec 

notamment un mauvais comportement et des paroles à caractères racistes auraient été 

prononcées par des supporters du club de COULOGNE). 



 

 

 

MATCHS DE CLASSEMENT 

Une note sera diffusée très prochainement avec les différents tirages au sort et précisions sur 

les rencontres de classements prévues afin de déterminer les champions, un ordre de 

classement pour les montées et descentes conformément aux règlements particuliers de nos 

championnats et permettre aux clubs de prendre leurs dispositions. 

Remerciements aux clubs qui ont proposé leurs salles pour l’organisation de certaines 

rencontres. Vu le nombre, nous avons opté de privilégier de préférence vers de nouveaux 

lieux. 

Rappelons que 3 voire 4 équipes du CD 62 sont menacées de redescendre de R3 que se soit en 

filles qu’en garçons et auront par voie de conséquence des répercutions dans les différents 

championnats départementaux. 

Ainsi, les responsables de championnats ont jugé bon de préférer la programmation de 

rencontres effectives de préférence à départager les équipes par le biais du Ranking-Général. 

SAISON 2026 – 2027 

Il est bon de rappeler qu’il a été décidé de revenir à 24 équipes pour notre championnat de 

Pré-Région masculine afin de renforcer notamment le niveau de ce championnat. 

Différents projets de championnats ont été diffusés aux responsables de championnats et 

responsables départementaux (notamment de la CDO) à savoir : 

a)  Une en 2 X 12 déjà utilisée dans le passé avec un caractère géographique et des 

matchs croisés pour les 4e places 

 

b)  Différents projets en 4 X 6 e 

1) Soit en Aller / retour en 1ère phase                                   => 10 matchs 

 

En 2e phases les 3 premiers de A rencontrent les 3 premiers de B     ➔ 06 matchs 

                      Les 4e, 5e, 6e de A rencontrent les 4e, 5e et 6e de B  

 

 En 3e phase les 3 premiers de AB rencontrent les 3 premiers de C en une poule ABCD 

pour un classement de 1 à 6                   ➔ 06 matchs 

Idem pour les 4e, 5e et 5e de AB avec les 4e, 5e et 6e de CD 

                                               

Avec possibilité de repartir à 0 dans une phase + 4 MATCHS 

                          

2) Autres formules en 4 X 6                                                                  

Avec regroupent en 2e phase des 1et et 2e des 4 poules en une poule Titre (1à 8) 

 - regroupement des 3e et 4e des 4 poules en une poule « médium » (9 à 16) 

- idem pour les 5e et 6e                                                                                                   (17à 24) 

 Ou 2 poules géographique 3e 4e 5E et 6e de A avec ceux de la poule B                          

Idem entre les 3e, 4e, et 5e C avec ceux de D 



 

 

 

                       + aller /retour entre les équipes classées aux mêmes rangs des poule AB et CD 

Par contre effet contraire, on peut penser pouvoir passer notre DM2 à 4 X12 équipes. 

Nous sommes donc actuellement dans une phase de réflexion en sachant toutefois 

qu’il faudra tenir compte : 

➢ L’augmentation du nombre de phases pose d’énormes problèmes dans les 

plannings de salle 

➢ L’incertitude concernant l’évolution des prix des carburants 

 

DIVERS 

➢ Evocation du courrier du club de RUITZ concernant la rétrogradation de son équipe 

évoluant en DM2 suite au forfait de son équipe inscrite en PRM et entre-autre ne pas 

avoir été avisé dès septembre des conséquences. 
 Règlement qui est en vigueur depuis de nombreuses saisons. Même sanction encourue 

par l’équipe C de BRUAY après le retrait de son équipe B en RM2. 
 Aucune demande reçue pour d’éventuels renseignements sur une telle situation 

L’urgence était aussi pour le responsable du championnat de prévenir les clubs de la 

poule concernée vu que la période de « gratuité » était sur le point de se terminer et 

que le championnat débutait deux semaines après. 

Rappelons que de manière générale, les clubs en pareil situation se doivent de 

privilégier le forfait d’une équipe « réserve » que celui de son équipe A. 

 

 

JP B (10.04) 



 

COMMISSION SPORTIVE JEUNES 5X5 DU 15-04-2026 
  
     

 
U18 MASCULIN ELITE(2éme Phase) 

Poule A 

Rencontre N°7347 du 28/03/2026, BC DOUVRIN / BC LIEVINOIS 3. Participation de deux joueurs U15M surclassés ayant 
déjà joué le 28/03/2026 en championnat U15M Excellence. Un joueur U15 ne peut participer à plus d’une rencontre sur 3 
jours de suite (consécutifs).   
L’équipe de BC LIEVINOIS 3 perd la rencontre par pénalité.  
Pénalité financière de 50€ à la charge de BC LIEVINOIS 
 
Poule B 
Rencontre N° 7287 du 10/04/2026, AS VENDINOISE  / CL HOUDAIN. L’équipe de l’AS VENDINOISE  n’a pas reçu l’équipe de 
CL HOUDAIN.  
L’équipe de l’AS VENDINOISE perd la rencontre par forfait. (1ére notification)  
Pénalité financière de 50€ à la charge de l’AS VENDINOISE. 
 
Poule C 

Rencontre N°7371 du 04/04/2026 BC ARDRES 2 / AL COQUELLES  2. Participation d’un joueur brulé de l’équipe U18M 
Région. 
L’équipe de BC ARDRES 2 perd la rencontre par pénalité.  
Pénalité financière de 50€ à la charge de BC ARDRES 2 

 
U18 MASCULIN EXCELLENCE (2éme Phase) 

Poule A 

Rencontre N° 7583 du 21/03/2026, US ARRAS OUEST 2 / ASOB CARVINOIS. L’équipe de l’ASOB CARVINOIS ne s’est pas 
déplacée à US ARRAS OUEST.  
L’équipe de l’ASOB CARVINOIS perd la rencontre par forfait. (1ére notification)  
Pénalité financière de 50€ à la charge de l’ASOB CARVINOIS. 
 

Mail en date du 26 mars 2026, l’équipe de RC LENS déclare forfait général.  
Pénalité financière de 150€ pour son forfait général à la charge de RC LENS. 
 

Poule C 

Rencontre N°7591 du 21/03/2026, SC AUBINOIS / O. HESDIN MARCONNE BASKET. Participation d’un joueur U15M 
surclassé ayant déjà joué le 19/03/2026 en championnat U15M Excellence. Un joueur U15 ne peut participer à plus d’une 

rencontre sur 3 jours de suite (consécutifs).   
L’équipe de SC AUBINOIS perd la rencontre par pénalité.  
Pénalité financière de 50€ à la charge de SC AUBINOIS 
 

U18 MASCULIN PROMOTION (2éme Phase) 

Poule A 

Rencontre N° 7820 du 21/03/2026, BEAURAINS BB 2 / GRENAY SB. L’équipe de GRENAY SB ne s’est pas déplacée à  
BEAURAINS BB.  
L’équipe de GRENAY SB perd la rencontre par forfait. Cette 3éme notification  entraine le forfait général de l’équipe de 
GRENAY SB.  
Pénalité financière de 150€ à la charge de GRENAY SB. 
 
Poule B 
Rencontre N°7823 du 22/03/2026, ES ISBERGUES 2 / ALJM LUMBRES. Participation de  6 joueurs mutés dans l’équipe de  
ES ISBERGUES 2 au lieu de 5 maxi autorisés. 
L’équipe de ES ISBERGUES 2 perd la rencontre par pénalité 
Pénalité financière de 50€ à la charge de ES ISBERGUES  
 
Rencontre N° 7848 du 2104/04/2026, AMICALE MICHELET BASKET 1 / ALJM LUMBRES. L’équipe de ALJM LUMBRES  ne 
s’est pas déplacée AMICALE MICHELET BASKET 1.  
L’équipe de ALJM LUMBRES perd la rencontre par forfait. (1ére notification) 
Pénalité financière de 50€ à la charge de ALJM LUMBRES. 
 
U13 MASCULIN ELITE (2éme Phase) 

Poule B 

Rencontre N° 5482 du 28/03/2026, CALAIS BASKET 2 / BC LILLERS. L’équipe de BC LILLERS ne s’est pas déplacée à 
CALAIS BASKET.  
L’équipe de BC LILLERS perd la rencontre par forfait. (1ére notification)  
Pénalité financière de 30€ à la charge de BC LILLERS. 



 
Poule C 

Rencontre N° 5486 du 28/03/2026, AMICALE BUCAILLE BOULOGNE / AS HESDIGNEUL HESDIN L’ABBE. L’équipe de 
l’AMICALE BUCAILLE BOULOGNE n’a pas reçu l’équipe de l’AS HESDIGNEUL HESDIN L’ABBE.  
L’équipe de l’AMICALE BUCAILLE BOULOGNE perd la rencontre par forfait. (1ére notification)  
Pénalité financière de 30€ à la charge de l’AMICALE BUCAILLE BOULOGNE. 
 
U13 MASCULIN EXCELLENCE (2éme Phase) 

Poule A 
Rencontre N° 5621 du 11/04/2026, ALLOEU BC / BC AIX NOULETTE BASKET. L’équipe de BC AIX NOULETTE BASKET ne 
s’est pas déplacée à ALLOEU BASKET.  
L’équipe de BC AIX NOULETTE BASKET perd la rencontre par forfait. (1ére notification)  
Pénalité financière de 30€ à la charge de BC AIX NOULETTE BASKET. 
 
Poule C 

Rencontre N°5689 du 04/04/2026, BC FERQUES / BC LEONARD 1. L’équipe de BC St LEONARD 1 à 41 secondes dans le 
 4 éme quart temps a décidée de quitter le terrain. En application de l’article 4-5 des règlements sportifs généraux du CD62. 
L’équipe de BC St LEONARD 1 perd la rencontre par forfait. (1ére notification)  
Pénalité financière de 30€ à la charge de BC St LEONARD 1. 
 
U18 FEMININ ELITE(2éme Phase) 

Poule A 

Rencontre N°6275 du 02/04/2026, BC St MARTIN LES BOULOGNE / BC NEUFCHATEL HARDELOT 2. L’entraineur de l’équipe 
de BC St MARTIN LES BOULOGNE étant suspendu par la commission de discipline à la date de la rencontre.  
L’équipe de BC St MARTIN LES BOULOGNE perd la rencontre par pénalité 
Pénalité financière de 50€ à la charge de St MARTIN LES BOULOGNE 
 
U13 FEMININ ELITE (2éme Phase) 

Poule B 
Rencontre N° 6912 du 11/04/2026, CTC LONGUENESSE –WIZERNES / BC MARCK. L’équipe de BC MARCK ne s’est pas 
déplacée à CTC LONGUENESSE –WIZERNES.  
L’équipe de BC MARCK perd la rencontre par forfait. (2éme notification)  
Pénalité financière de 30€ à la charge de BC LILLERS. 
 
U13 FEMININ EXCELLENCE (2éme Phase) 

Poule B 
Rencontre N°7030 du 28/03/2026, AL DESVRES / BC NEUFCHATEL HARDELOT 2. Participation de  6 joueuses mutées dans 
l’équipe de BC NEUFCHATEL HARDELOT 2 au lieu de 5 maxi autorisés. 
L’équipe de BC NEUFCHATEL HARDELOT 2 perd la rencontre par pénalité 
Pénalité financière de 30€ à la charge de BC NEUFCHATEL HARDELOT  
 

Rencontre N° 7039 du 04/04/2026, BC ARDRES / AMICALE MICHELET BASKET. L’équipe de BC ARDRES n’a pas reçu 
l’équipe de l’AMICALE MICHELET BASKET.  
L’équipe de BC ARDRES perd la rencontre par forfait. (2éme notification)  
Le forfait s’est produit dans les deux dernières journées de championnat (application des dispositions financières) 
Pénalité financière de 90€ à la charge de BC ARDRES.  
 
ARTICLE 18 
Suite au retour de la commission mini basket. En PJ le point de l’article 18 au 13/04/2026.  
En PJ les clubs qui seront sanctionnés.  
 
Décision à prendre par le Bureau Directeur  
Demande de remboursement du club de ESABC SALOME de la saison 2024 / 2025 
Rencontre N°10211 du 01/03/2025, ESABC SALOME / LOISON AC  
Forfait du club de LOISON AC 
Le club de ESABC SALOME nous relance car il n’a pas reçu le paiement du CD62  
 
Frais Arbitrage : 81,60€  
Frais de déplacement : 28€  
Soit un total de : 109,60€ 



Commission Sportive Jeunes 
Saison 2025-2026 

 
TITRE DEPARTEMENTALE 

Modification du 15/04/2026 
 

Titre U18F ELITE 
Week-end : 23 mai  1er Poule B  / 1er Poule  A Exempt 1er Poule C   
Week-end : 30 mai 1er Poule  C / 1er Poule B  Exempt 1er Poule A 
Week-end : 6 juin 1er Poule  A / 1er Poule C Exempt 1er Poule B 
   

Titre U18F EXCELLENCE  
Week-end : 30 mai  1er Poule B  / 1er Poule  A  
Week-end : 6 juin 1er Poule  A / 1er Poule B  
 

Titre U15F ELITE 
Week-end : 23 mai  1er Poule A  / 1er Poule  B Exempt 1er Poule C   
Week-end : 30 mai 1er Poule  C / 1er Poule A  Exempt 1er Poule B 
Week-end : 6 juin 1er Poule  B / 1er Poule C Exempt 1er Poule A 

       
Titre U15F EXCELLENCE 
Week-end : 23 mai  1er Poule C / 1er Poule  B Exempt 1er Poule A   
Week-end : 30 mai 1er Poule  B / 1er Poule A  Exempt 1er Poule C 
Week-end : 6 juin 1er Poule  A / 1er Poule C Exempt 1er Poule B 

    
Titre U13F ELITE 
Week-end : 30 mai 1er Poule  B  / 1er Poule  A    
Week-end : 6 juin 1er Poule A / 1er Poule B 
    

Titre U13F EXCELLENCE 
Week-end : 30 mai  1er Poule  A / 1er Poule  B    
Week-end : 6 juin  1er Poule  B / 1er Poule B    
 

Titre U13F PROMOTION 
Week-end : 23 mai  1er Poule A / 1er Poule  B Exempt 1er Poule C   
Week-end : 30 mai 1er Poule  B / 1er Poule C  Exempt 1er Poule A 
Week-end : 6 juin 1er Poule  C / 1er Poule A Exempt 1er Poule C 
 

Titre U18M ELITE 
Les équipes classées 1ére de chaque poule de la 2éme phase se rencontreront dans une des salles de l’un des clubs 
finissant 1er de la poule, pour disputer les demi-finales U18M ELITE le Samedi 30 mai. 
1ére demi-finale à 15h00 et la 2éme demi-finale à 17h00 
 

La finale des équipes vainqueurs du 30 mai 2026 se disputera le Samedi 6 juin à 16h00   dans la salle d’un des deux 
clubs finalistes.  
 

Si aucun des clubs jouant les demi- finales ou finales n’est intéressé pour recevoir cet événement. La commission 
sportive fera jouer ces rencontres sur terrain neutre.    
 

Titre U18M EXCELLENCE 
Un match éliminatoire en aller simple se jouera le week-end du 23 mai et qualifiera le vainqueur en demi-finale.  Le 
1er de la Poule D rencontrera le 1er de la poule E. 
 
Les équipes classées 1ére de chaque poule de la 2éme phase se rencontreront dans une des salles de l’un des clubs 
finissant 1er de la poule, pour disputer les demi-finales U18M EXCELLENCE le Samedi 30 mai. 
1ére demi-finale à 15h00 et la 2éme demi-finale à 17h00 
 

La finale des équipes vainqueurs du 30 mai 2026 se disputera le Samedi 6 juin à 16h00  dans la salle d’un des deux 
clubs finalistes.  



 
 
Si aucun des clubs jouant les demi- finales ou finales n’est intéressé pour recevoir cet événement. La commission 
sportive fera jouer ces rencontres sur terrain neutre.    

   
Titre U18M PROMOTION  
Week-end : 23 mai  1er Poule C / 1er Poule  B Exempt 1er Poule A 
Week-end : 30 mai 1er Poule  B / 1er Poule A  Exempt 1er Poule C 
Week-end : 6 juin 1er Poule  A / 1er Poule C Exempt 1er Poule B 
 

Titre U15M ELITE 
Week-end : 23 mai  1er Poule B / 1er Poule  C Exempt 1er Poule A 
Week-end : 30 mai 1er Poule  A / 1er Poule B  Exempt 1er Poule C 
Week-end : 6 juin 1er Poule  C / 1er Poule A Exempt 1er Poule B 
 

Titre U15M EXCELLENCE 
Week-end : 30 mai 1er Poule  B / 1er Poule A  
Week-end : 6 juin 1er Poule  A / 1er Poule B   
 

Titre U15M HONNEUR 
Week-end : 30 mai 1er Poule  A / 1er Poule B  
Week-end : 6 juin 1er Poule  B / 1er Poule A 
 

Titre U15M PROMOTION  
Week-end : 30 mai 1er Poule  B / 1er Poule A  
Week-end : 6 juin 1er Poule  A / 1er Poule B 
 

Titre U13M ELITE 
Week-end : 23 mai  1er Poule C / 1er Poule  B Exempt 1er Poule A 
Week-end : 30 mai 1er Poule  A / 1er Poule C  Exempt 1er Poule B 
Week-end : 6 juin 1er Poule  B / 1er Poule A Exempt 1er Poule C 
 

Titre U13M EXCELLENCE 
Week-end : 23 mai  1er Poule A / 1er Poule  B Exempt 1er Poule C 
Week-end : 30 mai 1er Poule  C / 1er Poule A  Exempt 1er Poule B 
Week-end : 6 juin 1er Poule  B / 1er Poule C Exempt 1er Poule A 
 

Titre U13M HONNEUR 
Week-end : 23 mai  1er Poule B / 1er Poule  C Exempt 1er Poule A 
Week-end : 30 mai 1er Poule  A / 1er Poule B  Exempt 1er Poule C 
Week-end : 6 juin 1er Poule  C / 1er Poule A Exempt 1er Poule B 
 

Titre U13M PROMOTION 
Week-end : 30 mai 1er Poule  A / 1er Poule B  
Week-end : 6 juin 1er Poule  B / 1er Poule A 
 

Titre U11M et U11F CHAMPION DISTRICT 
Les champions de District en U11M et U11F se rencontreront dans une des salles de l’un des clubs concernés, pour 
disputer les demi-finales U11M et U11F le Samedi 30 mai. 
1ére demi-finale à 15h00 et la 2éme demi-finale à 17h00 
 

La finale des équipes vainqueurs du 30 mai 2026 se disputera le Samedi 6 juin à 15h00  dans la salle d’un des deux 
clubs finalistes.  
 

Si aucun des clubs jouant les demi- finales ou finales n’est intéressé pour recevoir cet événement. La commission 
sportive fera jouer ces rencontres sur terrain neutre.    
 

Arbitres désignés par le répartiteur de District, pas d’arbitre club du fait que cela se joue pour le titre  
 
 
 



 
 
 
Il est bon de rappeler aux clubs (voire aux arbitres) que : 
 
Le règlement stipule que pour toutes les rencontres se jouant en matchs aller/ retour dans le cadre 
 
de finales ou demi-finales, il n’y a pas de lieu de faire jouer de prolongations en cas d’égalité à la fin du temps  
 
réglementaire du match aller. 
 

Les catégories ci-dessous sont concernées par ce point de règlement : 
U18F EXCELLENCE 
U13F ELITE 
U13F EXCELLENCE 
U15M EXCELLENCE 
U15M HONNEUR 
U15M PROMOTION 
U13M PROMOTION 

 
Didier BOS  



 

SANCTION ARTICLE 18 

 

SAISON 2025 / 2026 

 
 

Article 18 

 

Après le retour de la commission mini-basket pour la validation des écoles, les équipes ci-dessous seront  

sanctionnées en application de l’article 18.5.  
 

 

D 1 MASCULIN D 1 FEMININ 
 

BC AUDRUICQ : moins 3 points 

 

 

 

GRENAY SB : moins 3 points 

LOISON AC : moins 3 points 

D 2 MASCULIN D 2 FEMININ 
 

AL ANDRES : moins 2 points 

 

 

 

  

D 3 MASCULIN D 3 FEMININ 
 

AMICALE CONDETTE : moins 1 point 

A.PASCAL BASKET CALAIS : moins 1 point 

 

 

ASMB ELEU DIT LAUWETTE : moins 1 point 

AL ANDRES : moins 1 point  

A.MICHELET BASKET : moins 1 point  

BC AUDRUICQ : moins 1 point 

 
 

 



POINT AU 13/04 /2026

ARTOIS MASCULIN U 21 U 9

SAISON 2025-2026 P.Reg Exc Prom U 21
Tot. 

besoin
CF CR Elite Exc Hon Prom M.F. M.R. Elite Exc Hon Prom BJ R. Elite Exc Hon Prom Elite 5x5

Dist. 

5x5

Dist. 

4x4
4x4 MBL MBA

Tot.      

réalisé
ecart

AIX NOULETTE 1 1 3 1 1 1 1 1 5 2

ARRAS P. D'ARTOIS 0 0 0

RC ARRAS 1 1 3 1 1 1 1 4 1

US ARRAS OUEST 1 1 1 1 1 1 1 1 6 5

CS AVION 1 2 1 1 1 1 4 2

BC BEAURAINS 1 1 3 1 1 1 1 1 1 6 3

BILLY BERCLAU BC 1 1 3 1 1 1 1 1 5 2

ASOB CARVIN 1 1 3 1 1 1 1 1 1 6 3

AS COURRIERES 0 1 1 1 1 1 0 0

BC DAINVILLE 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 9 7

ABC DOURGES 1 1 3 1 1 1 1 1 1 1 1 1 9 6

BC DOUVRIN 1 2 1 1 1 1 1 1 6 4

ELEU DIT LEAUWETTE 1 2 1 1 2 0

AAE EVIN MALMAISON 0 0 0

SB GRENAY 1 1 1 1 2 1

ES HENIN BEAUMONT 1 1 3 1 1 1 1 1 5 2

BC HULLUCH 1 1 1 1 1 1 4 3

RC LENS 1 2 1 1 1 3 1

BC LIEVINOIS 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0

LOISON AC 1 1 3 1 1 1 1 1 1 6 3

BC LOOS EN GOHELLE 0 1 1 1 1 0 0

BC MERICOURT 1 1 3 1 1 1 1 1 1 6 3

E.OIGNIES 1 2 1 1 1 1 1 5 3

BC St NICOLAS 1 1 4 1 1 1 1 1 1 1 1 1 9 5

ESABC SALOME 1 1 3 1 2 1 1 1 2 8 5

AS VENDIN 1 1 1 1 1 1 4 3

BC VIOLAINES 1 1 4 1 1 1 1 1 2 1 1 9 5

WINGLES BC 1 2 1 1 1 1 4 2

en gras italique : nouveau club qui n'a pas besoin d'être en régle la 1ére année

MBL : Ecole mini basket Labelisée

MBA : Ecole mini basket Acreditée

U 11Senior U 13U 18 U 15



POINT AU 13/04 /2026

ARTOIS FEMININ U 9

SAISON 2025-2026
P.Reg Exc Prom

Tot.     

besoin
CF CR Elite Exc Prom M.F. M.R. Elite Exc Prom BJ R. Elite Exc Prom

Dist.ou 

elite 5x5
Dist. 4x4 4x4 MBL MBA

Tot.     

réalisé
ecart

AIX NOULETTE 1 1 1 1 1 1 4 3

ARRAS P. D'ARTOIS 1 3 1 1 1 1 1 1 1 1 2 1 1 12 9

RC ARRAS 1 1 1 1 0

US ARRAS OUEST 1 1 1 1 1 3 2

CS AVION 1 2 1 1 1 3 1

BC BEAURAINS 0 0 0

BILLY BERCLAU BC 0 1 1 0 0

ASOB CARVIN 1 1 1 1 1 1 4 3

AS COURRIERES 0 1 0 0

BC DAINVILLE 0 0 0

ABC DOURGES 0 0 0

BC DOUVRIN 0 0 0

ELEU DIT LEAUWETTE 1 1 0 -1

AAE EVIN MALMAISON 0 1 1 0 0

SB GRENAY 1 3 1 1 2 -1

ES HENIN BEAUMONT 1 2 1 1 1 3 1

BC HULLUCH 0 1 1 2 2

RC LENS 0 1 1 1

BC LIEVINOIS 0 0 0

LOISON AC 1 3 1 1 2 -1

BC LOOS EN GOHELLE 1 1 1 1 2 1

BC MERICOURT 1 2 1 1 1 1 4 2

E.OIGNIES 0 1 1 2 2

BC St NICOLAS 1 3 1 1 1 1 1 5 2

ESABC SALOME 1 2 1 1 1 3 1

AS VENDIN 0 0 0

BC VIOLAINES 1 2 1 1 1 1 4 2

WINGLES BC 1 3 1 1 1 3 0

en gras italique : nouveau club qui n'a pas besoin d'être en régle la 1ére année

MBL : Ecole mini basket Labelisée

MBA : Ecole mini basket Acreditée

Senior U 11U 13U 18 U 15

clubs  qui ne sont pas régles 



POINT AU 13/04 /2026

BETHUNOIS MASCULIN U 21 U 9

SAISON 2025-2026
P.Reg Exc Prom U 21

Tot. 

besoin
U 21 CF CR Elite Exc Hon Prom M.F. M.R. Elite Exc Hon Prom BJ R. Elite Exc Hon Prom Elite 5x5

Dist. 

5x5

Dist. 

4x4
4x4 MBL MBA

Tot. 

réalisé
ecart

OS AIRE S/LYS 1 1 3 1 1 1 1 1 5 2

ALLOEU BC 1 1 3 1 1 1 1 1 2 7 4

SC AUBIGNY 1 2 1 1 1 2 1 6 4

CL BARLIN 1 1 3 1 1 1 1 1 5 2

BCS BETHUNE 1 1 3 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1 11 8

USO BRUAY LABUISSIERE 1 2 1 1 1 1 1 1 1 7 5

LA COUTURE BC 1 1 1 1 0

ESSARS AB 0 0 0

ALP HAILLICOURT 1 1 3 1 1 1 3 0

O.HESDIN MARCONNE 1 1 1 1 2 1

CL HOUDAIN 1 1 4 1 1 1 1 1 5 1

ES ISBERGUES 1 1 1 1 1 1 1 1 2 1 9 8

BB LESTREM 1 2 1 1 1 1 4 2

BC LILLERS 2 2 1 1 1 1 4 2

ALEC MAZINGARBE 0 1 1 1 1 0 0

BC NOEUX LES MINES 0 1 1 1 1 0 0

RUITZ BC 1 2 1 1 1 1 4 2

BC ST POLOIS 1 2 1 1 1 1 1 1 6 4

AL FRUGEOISE 0 1 1 1 0 0

US TINCQUES 0 1 1 0 0

en gras italique : nouveau club qui n'a pas besoin d'être en régle la 1ére année

MBL : Ecole mini basket Labelisée

MBA : Ecole mini basket Acreditée

Senior U 11U 18 U 13U 15



POINT AU 13/04 /2026

BETHUNOIS FEMININ U 9

SAISON 2025-2026
P.Reg Exc Prom

Tot.                    

besoin
CF CR Elite Exc Prom M.F. M.R. Elite Exc Prom BJ R. Elite Exc Prom

Dist. ou 

Elite 5x5

Dist. 

4x4
4x4 MBL MBA

Tot.     

réalisé
ecart

OS AIRE S/LYS 1 3 1 1 1 1 1 5 2

ALLOEU BC 1 1 1 1 1 3 2

SC AUBIGNY 0 1 1 1 0 0

CL BARLIN 1 1 1 1 1 3 2

BCS BETHUNE 0 1 1 1 0 0

USO BRUAY LABUISSIERE 1 2 1 1 1 3 1

LA COUTURE BC 0 0 0

ESSARS AB 0 0 0

ALP HAILLICOURT 1 0 0 0

O.HESDIN MARCONNE 0 0 0

CL HOUDAIN 1 2 1 1 1 3 1

ES ISBERGUES 1 3 1 1 1 1 1 1 2 1 9 6

BB LESTREM 0 0 0

BC LILLERS 1 2 1 1 2 0

ALEC MAZINGARBE 0 1 0 0

BC NOEUX LES MINES 0 0 0

RUITZ BC 0 1 1 0 0

BC ST POLOIS 1 1 1 1 1 1 4 3

AL FRUGEOISE 0 1 0 0

US TINCQUES 1 2 1 1 2 0

en gras italique : nouveau club qui n'a pas besoin d'être en régle la 1ére année

MBL : Ecole mini basket Labelisée

MBA : Ecole mini basket Acreditée

clubs  qui ne sont pas régles 

U 11U 13Senior U 18 U 15



POINT AU 13/04 /2026

BOULONNAIS  MASCULIN U 9

SAISON 2025-2026 P.Reg Exc Prom U 21
Tot. 

besoin
U 21 CF CR Elite Exc Hon Prom M.F. M.R. Elite Exc Hon Prom BJ R. Elite Exc Hon Prom

Elite 

5x5

Dist. 

5x5

Dist. 

4x4
4x4 MBL MBA

Tot.     

réalisé
ecart

B.AMBLETEUSE -MARQUISE 1 1 3 1 1 1 1 1 1 2 1 9 6

AV BERCK RANG 0 1 1 1 1 1 1 2 0 0

A.BUCAILLE BOULOGNE 1 1 3 1 1 1 1 4 1

ASPTT BOULOGNE SUR MER 1 1 3 1 1 1 1 1 5 2

SOM BOULOGNE 0 1 1 1 1 1 2 3 0 0

AMICALE CONDETTE 1 1 3 1 1 2 -1

AS CUCQ BASKET 1 1 3 1 1 1 3 0

AL DESVRES 1 1 3 1 1 1 1 1 1 6 3

FL ECAULT 1 1 3 1 1 1 1 4 1

AS ETAPLES BASKET 1 2 1 1 2 0

EOBC WIMILLE WIMEREUX 1 1 2 6 1 1 1 1 1 1 1 1 1 9 3

FERQUES BC 1 1 4 1 1 1 1 1 1 1 7 3

AS HESDIGNEUL HESDIN L'ABBE 1 1 3 1 1 1 1 1 5 2

AMICALE DRAPEAU LE PORTEL 1 1 3 1 1 1 1 1 1 1 1 3 1 12 9

ESSM LE PORTEL 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 10 8

BC NEUFCHATEL HARDELOT 1 1 1 1 1 3 2

OSTROHOVE BC 1 2 1 1 1 1 4 2

APB OUTREAU 1 3 1 1 1 1 1 1 1 7 4

RINXENT HYDREQUENT BC 2 2 1 1 1 1 1 5 3

BC LEONARD 1 1 3 1 1 1 1 1 1 6 3

BC ST MARTIN BOULOGNE 1 1 1 5 1 1 1 1 1 1 1 1 1 9 4

AL SAMER 1 1 3 1 1 1 2 1 2 8 5

en gras italique : nouveau club qui n'a pas besoin d'être en régle la 1ére année

MBL : Ecole mini basket Labelisée

MBA : Ecole mini basket Acreditée

U 11Senior U 18 U 15 U 13

clubs  qui ne sont pas régles 



POINT AU 13/04 /2026

BOULONNAIS  FEMININ U 9

SAISON 2025-2026
P.Reg Exc Prom

Tot.     

besoin
CF CR Elite Exc Prom M.F. M.R. Elite Exc Prom BJ R. Elite Exc Prom

Dist. ou 

Elite 5x5

Dist. 

4x4
4x4 MBL MBA

Tot.     

réalis

é

ecart

B.AMBLETEUSE -MARQUISE 1 1 3 1 1 1 1 1 1 6 3

AV BERCK RANG 0 1 1 1 0 0

A.BUCAILLE BOULOGNE 1 2 1 1 1 3 1

ASPTT BOULOGNE SUR MER 1 1 3 1 1 1 3 0

SOM BOULOGNE 0 1 1 2 0

AMICALE CONDETTE 1 1 3 1 1 1 3 0

AS CUCQ BASKET 1 1 1 1 0

AL DESVRES 1 3 1 1 1 3 0

FL ECAULT 0 0 0

AS ETAPLES BASKET 1 1 1 1 0

EOBC WIMILLE WIMEREUX 0 1 1 1 0 0

FERQUES BC 1 3 1 1 2 4 1

AS HESDIGNEUL HESDIN L'ABBE 1 1 1 1 0

AMICALE DRAPEAU LE PORTEL 1 1 1 1 1 1 4 3

ESSM LE PORTEL 0 0 0

BC NEUFCHATEL HARDELOT 1 1 1 1 1 1 1 1 1 7 6

OSTROHOVE BC 1 1 1 1 2 1

APB OUTREAU 0 0 0

RINXENT HYDREQUENT BC 0 0 0

BC LEONARD 1 1 1 1 1 3 2

BC ST MARTIN BOULOGNE 1 3 1 1 1 1 4 1

AL SAMER 0 1 1 0 0

en gras italique : nouveau club qui n'a pas besoin d'être en régle la 1ére année

MBL : Ecole mini basket Labelisée

MBA : Ecole mini basket Acreditée

U 11U 13Senior U 18 U 15



POINT AU 13/04 /2026

CALAISIS-AUDOMAROIS   MASCULIN U 21 U 9

SAISON 2025-2026 P.Reg Exc Prom U 21
Tot. 

besoin
CF CR Elite Exc Hon Prom M.F. M.R. Elite Exc Hon Prom BJ R. Elite Exc Hon Prom Elite 5x5

Dist. 

5x5

Dist. 

4x4
4x4 MBL MBA

Tot.      

réalisé
ecart

BC ARDRES 0 1 1 1 1 1 1 1 2 1 0 0

AL ANDRES 1 1 3 1 1 -2

LES ATTAQUES BC 1 1 3 1 1 1 3 0

AS AUDRUICQ 1 1 3 1 1 1 2 2 1 8 5

BC BLENDECQUES ST OMER 1 1 3 1 1 1 2 5 2

ES BLERIOT BASKET 1 3 1 2 1 4 1

ACLPA CALAIS 0 0 0

AMICALE BALZAC CALAIS 0 0 0

AMICALE MICHELET BASKET 1 2 4 2 1 1 1 5 1

A. PASCAL BASKET CALAIS 1 1 0 -1

CALAIS BASKET 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 12 10

COB CALAIS 0 0 0

AMICALE CONDE BB 1 1 3 1 1 1 3 0

AL COQUELLES BASKET 1 1 3 1 1 1 1 2 2 8 5

BBC COULOGNE 1 2 1 1 1 2 1 6 4

AS PETIT COURGAIN 1 1 3 2 1 1 1 2 1 8 5

OBC FRETHUN 1 2 1 2 1 4 2

BC AUDRUICQ 1 1 3 1 1 -2

APB GUINES 2 2 1 1 1 3 1

LONGUENESSE BC 1 1 3 1 1 1 1 1 1 1 2 3 12 9

ALJM LUMBRES 0 1 1 1 1 0 0

BC MARCK 0 2 2 2 2 0 0

BC OYE PLAGE 1 1 3 1 1 1 2 1 6 3

BC ST FOLQUIN 2 2 1 1 1 1 4 2

AO ST MARTIN LEZ TATINGHEM 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1 8 6

AA WIZERNES BASKET 0 0 0

en gras italique : nouveau club qui n'a pas besoin d'être en régle la 1ére année

MBL : Ecole mini basket Labelisée

MBA : Ecole mini basket Acreditée

U 18 U 15 U 13 U 11Senior

clubs  qui ne sont pas régles 



POINT AU 13/04 /2026

 CALAISIS-AUDOMAROIS FEMININ U 9

SAISON 2025-2026 P.Reg Exc Prom
Tot.     

besoin
CF CR Elite Exc Prom M.F. M.R. Elite Exc Prom BJ R. Elite Exc Prom

Dist.ou elite 

5x5

Dist. 

4x4
4x4 MBL MBA

Tot.     

réalisé
ecart

BC ARDRES 1 2 1 1 1 1 4 2

AL ANDRES 1 1 0 -1

LES ATTAQUES BC 1 1 1 1 2 1

AS AUDRUICQ 1 2 1 1 1 1 4 2

BC BLENDECQUES ST OMER 0 1 1 1 0 0

ES BLERIOT BASKET 0 1 1 0 0

ACLPA CALAIS 0 1 1 1 1 1 1 1 1 2 2 0 0

AMICALE BALZAC CALAIS 0     0 0

AMICALE MICHELET BASKET 1 1 3 1 1 2 -1

A. PASCAL BASKET CALAIS 0 0 0

CALAIS BASKET 0 0 0

COB CALAIS 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 8 7

AMICALE CONDE BB 0 1 1 2 2

AL COQUELLES BASKET 1 2 1 1 1 3 1

BBC COULOGNE 1 1 1 1 0

AS PETIT COURGAIN 1 1 3 1 1 1 1 4 1

OBC FRETHUN 1 1 3 1 1 1 3 0

BC AUDRUICQ 1 1 0 -1

APB GUINES 1 1 1 1 0

LONGUENESSE BC 1 2 1 1 1 1 1 5 3

ALJM LUMBRES 0 1 0 0

BC MARCK 1 1 1 1 3 5 4

BC OYE PLAGE 0 1 0 0

BC ST FOLQUIN 1 1 1 1 0

AO ST MARTIN LEZ TATINGHEM 0 1 1 1 0 0

AA WIZERNES BASKET 0 0 0

en gras italique : nouveau club qui n'a pas besoin d'être en régle la 1ére année

MBL : Ecole mini basket Labelisée

MBA : Ecole mini basket Acreditée

Senior U 11U 13U 18 U 15



 COMITE DEPARTEMENTAL DU PAS DE CALAIS 
CD62 du 15.04.2026 

Thématique :  Présidence 
 Sportive 
 Discipline 
X CDO 
 Technique 

Destinataires :  Clubs 
 X Comité 
Nombre de Pièces jointes :   

 
A. INFORMATIONS  ARBITRES : 

La majorité des arbitres continuent de siffler mais la relève doit toujours être assurée. 
 
Un cas de réclamation a dû être géré: 
 
- BC ST POL SUR TERNOISE / DAINVILLE BASKET CLUB en U18M 
 
 Réclamation sur la valeur d'un panier en fin de rencontre, non recevable, étant 
du jugement seul de l'arbitre. Ceci n'est pas une mauvaise application d'une règle. 
Quelques incidents ont dû être gérés par la discipline régionale. 
 

 
B. OBSERVATIONS / ÉVALUATIONS : 

 Jessy termine son travail pour la Commission d'Évaluation des Arbitres. 
 Tous les arbitres de D1 ont été observés deux fois. Les prétendants aussi. 
  
 Rappel: La réunion de classement avec les montées-descentes se tiendra au siège le 
Mercredi 27 MAI 2026. Lors de cette réunion seront déterminés les classements 2026-2027 
(CRJ1-CRJ2-D1-D2/D3-REG STAG) 
Les cinq répartiteurs, Jean Louis, Jessy et moi participerons à ce rassemblement pour 
organiser les mouvements. 

 
C. FORMATIONS : 
Elles se finalisent dans chaque district. Les épreuves E3 (QCM) et E4 (oral de règlement) 
auront lieu le Samedi 30 Mai 2026 à LILLERS ainsi qu'à GUÎNES. 
 Voici les effectifs, actuellement connus, pour l'EAD: 
Artois: 16 + 2 en reprise 
Béthunois: 9 + 1 reprise 
Boulonnais: 17 
Calaisis-Audomarois: 15 
 
D. GROUPE DE DÉTECTION 

 
 Le cinquième QCM du groupe de détection a été envoyé par Kévin et Élouan qui 
travaillent d'arrache-pied avec ce groupe prometteur. 
 
Les prochains rendez-vous pour les arbitres de ce groupe seront: 
 
- Tournoi U11 à Dainville le Samedi 25.04.2026 
 



- Tournoi Inter districts U11 à CALAIS le 8.05.2026 
 
 
- Match U13M à ISBERGUES à 14H00 le 14.05.2026 
 
 

E. DESIGNATIONS:  
  
Des ajustements seront faits d'ici la fin de saison pour des mouvements des répartiteurs. 
 
Contact :  E-mail : cdo62@outlook.fr 

Rédacteur Vérificateur Approbateur 
Sébastien VENEL 

 

 
 

Commission des officiels 

Sébastien VENEL 
 

 
 

Commission des officiels 

Jean Louis CARINCOTTE 
 
 
 
 

 
 

 
Président 

Catherine LELEU 
 
 
 
 
 

 
 

Secrétaire Générale 
 

mailto:cdo62@outlook.fr


 

 

COMITE DU PAS DE CALAIS 25/26 

COMMISSION Minibasket 

 

 

 

COMITE 62 REUNION DU 15/04/26 

COMMISSION MINIBASKET. 
 

Présidente Commission Minibasket 
Isabelle COPPENS 
32 rue Estenne Cauchy 
62223 St Laurent Blangy 

belle.coppens@hotmail.fr 
06 32 31 90 12 

 

Ecoles labellisées 

Trois étoiles sont attribuées à :  

- BC St Nicolas 
- BC Violaines. 

Les dossiers sont en attente de Validation par la commission fédérale. 

Pour 3 étoiles :   
- AL Coquelles  

- Aire / Lys 

Pour 2 étoiles :  
- Paule Bert Outreau 

- St Martin les Boulogne 

Deux dossiers n'ont pas été validés au 31/12/25 : USAO (pas validé avant le 31/12/25) et BC Longuenesse 

(problème de validation à chaque page instruite). 
J’ai fait une demande à la fédération concernant les oriflammes. Je souhaitais que les oriflammes soient 

remis lors de l’AG du C62. 

Refus de la fédération, les récipiendaires recevront l’oriflamme et la subvention, un ou des membres de la 
fédération seront présents pour la remise. 

 

OBE 

Actuellement, 37 classes ont participé à l'Opération Basket Ecole dans le Pas de Calais, il reste 4 classes dont 
le club n’a donné de réponse (1 pour Frethun et 3 pour Hors association C62). 

 

JAP 

650 jappeurs dont 

OR : 15 (DAINVILLE USAO SOM BOULOGNE CALALIS BASKET ESSM LE PORTEL ARRAS PABF 

Argent : 96 
Bronze : 208 

Une commande a été faite chez CEBE Diffusion pour récompenser les jappeurs OR, Argent et Bronze. 

 

Emarque V3 

Un délégué de club sera inscrit dans la nouvelle version. 

Dans le cadre de l’harmonisation sur le territoire, il a été choisi par le comité : 

- Nombre de fautes / joueur : elles seront limitées à 5 comme dans les autres championnats. 
      -     Comptabiliser les périodes gagnées selon :  

                                  - 3 points pour une période gagnée.  

                      - 2 points en cas d'égalité. 
                                  - 1 point en cas de période perdue. 

 

Lecture du Tableur : le tableur a été mis à jour, le manque de certains bilans n’a pas impacté les clubs.  

Par contre, les clubs qui sont accrédités mais qui ne satisfont pas aux 4 points ne sont pas validés comme 
accrédités. (à savoir participation au forum mini, participation à la fête du mini basket, participation à 4 



plateaux et avoir organisé un plateau.) 

 
ORGANISATION DE LA FETE DU MINIBASKET du 23/05/26. 

 Calaisis : Calais Basket catégorie U7 

                 Petit Courgain U9 et U11 
Boulonnais : St Martin les Boulogne U9 et U11et Outreau U7 

Artois : ABC Dourges. 

 

Béthunois : Bruay fera la fête du mini le 10/05/2026, par manque de salle disponible. 
 

Dès réception du matériel envoyé par la fédération, nous les répartirons dans les clubs. 

 
Préparation Assemblée Générale :  

Une récompense aux écoles accréditées et labellisées sera offerte : 3 ballons pour les écoles accréditées et 4 

ballons par les écoles labellisées. 

Les jappeurs seront récompensés.  
 

        Isabelle Coppens 

 


